
Parler d'avenir 
C'est le moment ou jamais de. s'exprimer sur le P.O.S. en révision. Pas seulement 

pour présenter des requêtes mais aussi pour participèr à l'aménagement de la ville 

La municipalité compte édifier un Plan d'occupation des sols prenant en compte les réflexions de la population. Elle entend bloquer la capacité de logements de 
la ville à 70 000 habitants pour ne pas surdensifier certaines zones. C'est ce qu'a annoncé hier en conférence de presse /'adjoint à /'urbanisme (Photo D.L.) 

C ELA fait huit ans que le Plan 
d'occupat ion des sols est 
en révision. Son élaboration 
est en cours et selon l'ad

joint à l'urbanisme Claude Astore, la 
population peut largement partici
per. Ce que certains élus de l'oppo
sition réfuteront , comme Denise 
Reverdito qui estime que la majorité 
aurait pu les consulter avant. 

Quoi qu'il en soit, une première 
réunion publique aura lieu le 26 mai 
à 17 h 30 à l'hôtel de ville. 
« Nous voulons intéresser tout le m 
onde, même ceux qui n'ont pas der 
equêtes particulières et susciter une 
démarche participative des gens à I' 
aménagement de la ville » indiquait 
hier Claude Astore lors d'une confé
rence de presse en mairie. 

Les lois changent tout 
Le P.O.S., dont la sortie était 

annoncée en octobre, devrait finale
ment être rendu public d'ici la fin de 
l'année. Certains chamboulements 
sont annoncés du fait de nouvelles 
lois qui vont considérablement 
modifier la donne sur le terrain. 

Ainsi la loi sur l'eau qui prévoit un 
volet assainissement ·mais aussi un 
volet inondabilité va-créer deux 
types de zones : celles à risques 
majeurs qui empêcheront toute 
construction et celles à risques 
modérés où les constructions 
seron t' autorisées sous certaines 
conditions . La première zone 
t0uche entre autres les terres qui 
longent certains cours d'eau, 

notamment ceux qui sont secs une 
bonne partie de l'année mais peu
vent aussi déborder en cas de vio
lentes pluies . Les biens déjà bâtis 
sur ces terrains perdront évidem
ment de leur valeur immobilière. 

A cette loi vient s'en ajouter une 
autre, celle sur les risques majeurs. 
Elle rend dangereuses les habita
tions avec vue splendide sur la mer 
mais mal perchées en bordure de 
falaise. Du coup elles aussi pour
raient connaître une dépréciation. 

Depuis le P.O.S. de 1988 certains 
propriétaires s'estiment lésés par 
certains espaces boisés classés 
situés sur leurs propriétés. 250 
requêtes de déclassement sont en 
cours de traitement. Selon-Claude 
Astore certaines aboutiront forcé-

Janas et celle autour du Fort Napo
léon. 

70 000 habitants maximum 
La commune entend bloquer ses 

capacités de logements à 70 000 

✓ Pas plus de 70 000 
habitants 

✓ Prévoir les futurs 
· équipements publics 

✓ Application anticipée 
dans certains cas 

ment. • , 
habitants, sans compter bien sûr les 
lits d'accueil destinés à recevoir les 
touristes . Le futur P.O.S. tiendra 
donc compte des besoins de la ville 

En effet, selon lui 
« certaines zones E. B. C. ont été étér 
blies à partir de photos aériennes pPi 
ses beaucoup trop haut. La moindre· 
broussaille a été appréciée comme 
un arbre magnifique ? préserver. » 
Mais l'inverse est aussi vrai s'est-il 
empressé d'ajouter et certains 
arbres qui méritaient une protection 
n'en ont pas bénéficié. Si certains 
Espaces boisés classés risquent de 
disparaître, d'autres pourraient donc 
voir le jour. 

Toujours dans le registre de la pro
tection de l'environnement, des 
pourparlers sont en cours entre la 
ville, le Conseil général et le Conser
vatoire du Littoral pour l'acquisition 
de toute la couverture forestière de 

~ en hôtels d'autant que la municipali
té entend développer son tourisme. 
C'est ainsi qu'un hôtel pourrait être 
édifié sur le site Marépolis. 

Le P.O.S. doit tout prévoir y com
pris les futurs équipements publics 
d'une ville de 70 000 habitants. 

Pou r cette raison certains 
espaces seront réservés. Il s'agit 
des zones NA. Ainsi par exemple, 
l'emplacement réservé dans le 
quartier Coste Chaude pour l'édifi
cation d'un cinquième collège et 
d'un complexe sportif attenant sera 
maintenu. Impossible de faire autre
ment puisque les équipements des 
quartiers sud donnent les premiers 

signes de saturation obligeant 250 
élèves à fréquenter des établisse
ments six-tournais. 

Application anticipée 
La sort ie du P.O.S. retardée plu

sieurs fois, ne doit pas, selon Claude 
Astore, bloquer le développement 
économique de la ville : Pour cette 
raison, dans certains cas, son appli
cation anticipée sera demandée. Ce 
sera par exemple le cas pour l'im
plantation du compl exe cinémato
graphique sur Marépolis, à condition 
cependant que le projet soit suffi 
samment avancé. 

Les résultats du dernier recense
ment devront être pris en compte 
dans l'édification du Plan d'occupa
tion des sols. Mais d'ores et déjà la 
v ille s ' est basée sur certains 
repères : vieillissement de la popula
t ion, taux de chômage 23 % ; 
chaque jour, 9 000 Seynois tra
vaillant à l'extérieur et 5 000 per
sonnes venant travailler dans la 
ville ; 2800 entreprises, majoritaire
ment des PME-PMI implantées sur 
les zones d'activités les plus 
anciennes ; 74 % de logements 
locatifs aidés contre 26 % de locatif 
privé ; 14 800 logements en collec
tifs contre 7 900 en individuels ; 
68 % de logements construits avant 
1974, etc. 

Chaque Seynois peut donc se 
sentir concerné par le P.O.S., partici
per à la première réunion publique 
qui aura lieu sur ce thème et espérer· 
que ses réflexions seront prises en 
compte. 

Régine MEUNIER. 

Permis de construire devant les tribunaux 
Alors que la municipalité s'acti

ve à préparer le futur POS, le 
maire, Maurice Paul a été 
condamné le 19 avril dernier par 
le Tribunal adm inistratif de Nice 
dans une affaire de permis de 
con struire qui l'opposait aux 
Sociétés civiles immobilières 
L'impératrice et L' impératrice 2. 

Le 22 janvier 1998, le premier 
magistrat décidait en effet de reti
rer le permis de construire qu'il 
avai t accordé le 19 décembre 
1996 à la SCI L'impératrice laquel
le souha ita it bâti r sur un terrain 
situ é au-dessus âe la Villa Tamaris 
Pacha. Maurice Paul justifiai t ce 
refus par une série d'éléments 
estim és inc omp atibles avec la 
déliv rance de ce perm is. Il évo
quait entre a ut res « de nom 
breuses caractéristiques contrair 
es aux dispositi ons du Plan d'oc
cupation des sols. » Le maire qui 
se d it co nf ia nt a fai t appel de 
cette décis ion. 

Cependant Maurice Paul a éga-

lement été condamné par le Tri
bunal correctionnel en janvier der
nier. La S.C.I. L'impératrice , l'avait 
attaqué devant cette juridiction, 
estimant certains mots diffama
toires dans les arguments qu'il 
avait utilisés pour retirer le per
mis . Là encore le maire a fait 
appel. L'affaire a été plaidée le 
17 avril dern ier devant la Cour 
d'appel d'Ai x-en-Provence et a 

, été mise en délibéré au 31 mai . 

A propos de cette affaire Mar
cel -Paul Magagnosé regrettait 
hier : « A plusieu rs reprises lors 
de séances du conseil municipal, 
constatant que parmi « les déci
sions du maire " figuraient des 
contentieu x entre la ville et la 
S.C.I. L'impératrice, nous avons 
questionné le maire. Nous 
n'avons jamais eu d'explications . 
Lors du prochain conseil munici
pal, nous poserons toutes les 
questions pour faire la transpa
rence sur ce dossier. » 

R.M. 
Le terrain au-dessus de la Villa Tamaris-Pacha, objet d'une action devant les tri
bunaux qui n'est pas encore terminée (Photo D.L.) 




